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Base légale du préavis

➢ Loi sur les communes

➢ Art. 35 (extrait)

« Les propositions présentées par la Municipalité au

Conseil général ou communal sont formulées par

écrit. Elles sont nécessairement renvoyées à

l’examen d’une commission »
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Le préavis = c’est  d’abord de la 

communication!

1. Préparer les « décideurs »

2. Rédiger avec empathie

3. Choisir le moment de la publication

4. Etre capable d’expliquer avec clarté
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Un préavis, pourquoi ?

➢Chaque fois qu’on veut que le Conseil prenne

une décision, chaque conseiller doit avoir en

main une proposition écrite (un préavis).

➢Celui-ci doit avoir été examiné par une

commission du Conseil qui rédige un rapport

avec des conclusions
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Un préavis, par exemple…

➢pour obtenir un crédit d’investissement

➢pour mettre en vigueur un règlement
communal

➢pour faire accepter la gestion et les comptes
communaux
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mais encore…

➢ Pour faire adopter le budget

➢ Pour voter l’arrêté d’imposition,

➢ Pour acquérir un terrain, un immeuble

➢ Pour se séparer d’ un immeuble/d’un terrain
communal



Préfecture de Nyon – 2019

Un préavis encore et toujours…

➢Pour octroyer un droit de superficie

➢Pour faire adopter la réponse municipale à
une motion

➢Pour fixer le plafond d’endettement de la
commune
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Enfin un préavis …

➢ Pour acquérir des parts afin de constituer des sociétés
commerciales

➢ Pour fixer les salaires du syndic / des municipaux

➢ Pour fixer les jetons de présence

➢ Et indemnités du CC proposition du bureau
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En bref…

➢ … pour tout ce qui est du ressort du Conseil, soit ce qui

est énuméré dans la Loi sur les communes

➢ Art. 4 – sous « Attributions du Conseil

général/communal »

➢A CONSULTER SVP!
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Publication

• Selon la LINFO, Loi sur l’information, (entrée en vigueur

le 1.9.2003), un préavis municipal - approuvé par

la Municipalité, daté et signé - est public

• c’est-à-dire qu’il peut être remis – en plus du Conseil - à

toute personne intéressée, habitant ou pas, journaliste,

propriétaire foncier, curieux, etc)



Préfecture de Nyon – 2019

Conclusions possibles de la Commission

➢A ) Approbation simple

➢« La Commission approuve le préavis

municipal tel que présenté et recommande

au Conseil d’en faire de même »
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Conclusions possibles de la Commission

➢B) Approbation avec amendement(s)

➢Entrant dans la sphère de compétence du CC

« La Commission approuve le préavis municipal
sous réserve de l’amendement suivant (crédit
additionnel)

- un crédit complémentaire de 20’000 fr lui
est accordé pour la réfection des façades de
l’ancien four à pain »
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Conclusions possibles de la Commission

➢ C) Renvoi à la Municipalité pour nouvelle étude et
rapport

➢ « La Commission estime le projet municipal fondé.
Cependant, elle souhaite étendre la réfection proposée à
la globalité de l’immeuble soit en plus du four à pain à
l’ancien local des pompiers. Elle recommande au
Conseil de renvoyer le préavis à la municipalité pour
étude complémentaire et nouveau rapport devant notre
Conseil »
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Conclusions possibles de la Commission

➢ D) Refus du projet par la Commission

➢ « La Commission estime que si la mise en valeur de ce
local est une bonne idée, elle reste dubitative quand à
son affectation. Les nuisances pour les habitations
mitoyennes –notamment nocturnes s’il est mis à
disposition de la jeunesse - vont rapidement poser des
problèmes de voisinage. Elle recommande au Conseil
de refuser ce préavis tel que présenté.



Préfecture de Nyon – 2019

Passage devant le Conseil

➢Porté à l’ordre du jour de la séance du Conseil,
doté d’un rapport donnant l’avis de la
commission, le préavis est prêt à être présenté
pour adoption.

➢ Les conseils communaux et certains conseils
généraux ont leur propre règlement avec des
précisions qui s’ajoutent aux prescriptions de la
Loi sur les communes.
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Municipalité et Conseil

➢Selon le rapport de commission, la Municipalité
décide si l’un de ses membres intervient en
préambule quand le président ouvre le point de
l’ordre du jour présenté ou pas.

➢Sinon, le président annonce le préavis par son
no et son titre et passe de suite la parole au
rapporteur (lecture complète ou conclusions)
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Rapport et débat

➢Si la Commission ne recommande pas
l’adoption du préavis tel que présenté, le
président passe la parole à la Municipalité
(amendement de la commission, renvoi en Muni,
avis négatif)

➢Sinon le président ouvre la discussion, donne la
possibilité de poser des questions.
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Propositions du Conseil

➢ Les conseillers peuvent déposer des amendements ou
sous-amendements

➢ Les sous-amendements - puis les amendements sont
soumis aux voix de l’assemblée (décision à la majorité
simple)

➢ Tant que le débat est ouvert, la Municipalité peut
retirer son préavis à tout moment de la discussion !



Préfecture de Nyon – 2019

Décision(s)

➢ Le président fait voter le préavis les conclusions point par 
point 

1. « autorisation d’entreprendre »

2. « le montant du crédit »

3. « le mode de financement »

4. « la durée d’amortissement »

« Les charges d’exploitation » art.14RCCom
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Publication des décisions

➢Chaque séance de Conseil fait l’objet d’une
publication des décisions prises par celui-ci.
Ceci est rapidement rédigé et signé par le
président et la secrétaire, puis affiché au pilier
public, par la Municipalité (art. 109LEDP).

➢Dans les communes à Conseil communal, le
délai est de 3 jours, l’affichage ouvre le droit à
une demande de référendum sur certaines
décisions.
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Les travaux des commissions du conseil

➢ Leurs membres ne peuvent et ne doivent pas faire le
travail de la municipalité

➢ et une commission n’a pas de compétence légale pour
par exemple adjuger un travail, demander une contre
offre à une autre entreprise,

➢ discuter avec un propriétaire d’un prix convenu avec la
municipalité, etc.
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Les travaux des commissions du conseil

➢ Une commission a pour mandat d’étudier un préavis
municipal,

➢ à la lumière des documents qui y sont joints et de
renseignements complémentaires fournis par la
municipalité.(devis estimatif complet, si marché public pas sur des soumissions)

➢ La commission a le droit de demander des
renseignements à la municipalité, elle n’a pas
cependant le droit de lui donner des ordres.
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Les travaux des commissions du conseil

➢ Le (ou les) rapport(s) de commission doivent
avoir des conclusions :

➢ acceptation, modification (amendements (de
compétence du CC), rejet ou renvoi.

➢ Le rapport de la commission doit être transmis à
la municipalité dans les mêmes délais que ceux
prévus pour le bureau du conseil.
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Les débats devant le conseil

➢ Les amendements ne peuvent porter que sur les conclusions et non
sur le corps du préavis.

➢ Ils doivent être mis en votation avant le vote sur le préavis.

➢ La municipalité, comme le président devrait discerner assez
rapidement les vrais amendements, soit ceux qui relèvent des
attributions du conseil (p. ex. modification d’un montant pour un crédit)

➢ des simples vœux qui interfèrent dans la sphère de la municipalité et
qui ne peuvent avoir d’effet contraignant.
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Les débats devant le conseil

➢ Le sous-amendement : il se définit comme un amendement de l’amendement.

➢ Un deuxième amendement n’est pas un sous-amendement. Ex. arrêté
d’imposition : on peut se trouver en présence de deux ou trois amendements
qui proposent un taux différent.

➢ Le premier qui est accepté par le conseil clôt le débat.

➢ Le sous-amendement pourrait éventuellement intervenir dans le cadre d’une
disposition réglementaire.

➢ Ex. obligation de recouvrir les toits de tuiles ; un amendement demanderait de
rajouter le type de tuile, un sous - amendement pourrait rajouter à cet
amendement une obligation de couleur.
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